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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0183

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                              Préfet de la Haute-Garonne,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-
1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma directeur
régional des exploitations agricoles (SDREA) ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par M. CABANEL Arnaud auprès de la direction
départementale des territoires et de la mer de l’Aude, enregistrée complète le 24/01/2019 sous le n° 11-18-
0206, relative à un bien foncier d’une superficie totale de 24,7803 ha, situé sur les communes de
BOURIEGE et BOURIGEOLE, appartenant à la Commune de BOURIEGE et à M. CABANEL Arnaud, sis
à BOURIGEOLE ; 

Vu la prolongation du délai d’instruction à six mois décidée par le Préfet de la région Occitanie, notifiée au
demandeur le 26 avril 2019 ;

Vu la demande concurrente pour exploiter une partie du même bien agricole, déposée par M. HEINTZ
Christophe, sis à ALET LES BAINS, auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de
l’Aude, enregistrée complète le 04/04/2019 sous le n° 11-19-0054 ;

Vu la demande concurrente pour exploiter une partie du même bien agricole, déposée par M. HEINTZ Simon,
sis à ALET LES BAINS, auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude,
enregistrée complète le 04/04/2019 sous le n° 11-19-0055 ;

Considérant que la demande déposée par M. CABANEL Arnaud comporte des surfaces concernées par le
contrôle des structures : parcelles référencées section B 1673 d’une superficie totale de 18,7033 ha située
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sur la commune de BOURIEGE, et section B 396 et 438 d’une superficie totale de 2,5460 ha situées sur la
commune de BOURIGEOLE ;

Considérant que la demande déposée par M. CABANEL Arnaud comporte des surfaces exclues du contrôle
des structures : parcelles référencées section B 405 et 436 (bois et taillis) représentant une superficie de 3,5310
ha, situées sur la commune de BOURIGEOLE ;

Considérant que la concurrence partielle entre les trois demandes citées porte sur la parcelle relevant du
contrôle des structures  référencée section B 1673 d’une superficie totale de 18,7033 ha, située sur la commune
de BOURIEGE et appartenant à la Commune de BOURIEGE ;

Considérant que M. CABANEL Arnaud, dont le siège d’exploitation sera situé sur la commune voisine de
BOURIGEOLE, exploitera après opération 24,7803 ha soit une surface pondérée de 2,1200 ha ; 

Considérant que l’opération envisagée par M. CABANEL Arnaud correspond à la priorité n° 7, Autres
installations, du schéma directeur régional des exploitations agricoles, et que cette installation à titre principal,
sur une exploitation de polyculture élevage avec commercialisation en circuits courts, s’inscrit dans une
volonté de développement durable et de  concertation avec tous les partenaires locaux, dont la Commune de
BOURIEGE, conformément aux orientations du schéma directeur régional des exploitations agricoles et
notamment : Dynamiser le renouvellement des agriculteurs ; Faciliter la mise en valeur des terres agricoles et
en particuliers les biens administrés par les collectivités ; Offrir des services, diversifier des activités dans les
territoires ruraux ; Développer et structurer les circuits commerciaux de proximité ;

Considérant que M. CABANEL Arnaud a obtenu l’autorisation de la commune de BOURIEGE propriétaire
de la parcelle référencée section B 1673 pour en faire un usage agricole, alors que MM. HEINTZ Christophe et
Simon, installés depuis plusieurs années et pourtant voisins de cette parcelle, utilisaient une partie de ladite
parcelle, sans droit, ni titre, ni payer de loyer, et sans avoir demandé ni obtenu d’autorisation de la part de la
commune de BOURIEGE ;

Considérant que l’opération envisagée par M. HEINTZ Christophe correspond à la priorité n° 6 dudit schéma
directeur : Agrandissement d’exploitation à conforter, avec une surface après reprise de 136,78 ha, et que sa
demande est soumise au titre de la distance avec son siège d’exploitation, même s’il exploite des parcelles
voisines de la parcelle demandée  ;

Considérant que l’opération envisagée par M. HEINTZ Simon correspond à la priorité n°4 dudit schéma
directeur : Agrandissement d’exploitation à conforter / consolider suite à une installation récente, y compris
dans le cadre d’une installation progressive avec DJA, avec une surface après reprise de 125,51 ha, et que sa
demande est soumise au titre de l’absence de capacité professionnelle agricole et de la distance avec son siège
d’exploitation, même s’il exploite des parcelles voisines de la parcelle demandée ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et qu’elle
est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles notamment compte tenu
des spécificités territoriales et des autorisations d’exploiter déjà accordées aux candidatures prioritaires de
M. HEINTZ Simon et de M. HEINTZ Christophe ;

Considérant l'avis favorable de la section Structures et économie des exploitations de la Commission
départementale d'orientation de l'agriculture, lors de sa réunion du 25 juin 2019, motivé notamment par les
particularités de l’installation de M. CABANEL concourant à une production diversifiée sur une surface
modeste qu’il est nécessaire de conforter ;
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Arrête  :

Art. 1er. – M. CABANEL Arnaud dont le siège d’exploitation sera situé à BOURIGEOLE est autorisé à
exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 21,2493 hectares, situé sur les communes de
BOURIEGE et BOURIGEOLES, appartenant à la Commune de BOURIEGE et à M. CABANEL Arnaud, sis à
BOURIGEOLE et contenant les parcelles référencées section B 1673 sur la commune de BOURIEGE et
section B 396 et 438 sur la commune de BOURIGEOLE.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si les parcelles sur lesquelles porte l’autorisation n’ont pas été
mises en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à
l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de
la fin du versement des aides. Si les parcelles sont louées, l’année culturale à prendre en considération est celle
qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la mer de l’Aude sont chargés, chacun en
ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au
preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en
mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2019

        Pour le Préfet et par délégation,
             Le Directeur régional de l’alimentation

                  de l’agriculture et de la forêt,

   signé
    Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0181

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  déposée  par Monsieur  Christophe  VALATX  ayant  son  siège
d’exploitation  au  « 80,  route  de  Parisot »  commune  de  COUFOULEUX, auprès  de  la  direction
départementale des territoires du Tarn, enregistrée le 21 janvier 2019 sous le n° 81192962, relative à un bien
foncier  agricole  d’une  superficie  de 18,67 hectares,  terres  situées sur la  commune de  COUFOULEUX,
appartenant à Monsieur Gérard CATHALA;

Vu  la  demande  d’autorisation  d’exploiter  concurrente  sur  les  mêmes  terres,  déposée  par  l’EARL LES
GRAVASSES  (Madame  ROUQUETTE  Maryline  et  Monsieur  PASTRE  Bernard) ayant  son  siège
d’exploitation au « 159, route de Ladin » commune de LISLE-SUR-TARN, enregistrée le 19 avril 2019 sous
le n° 81193027;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 13 mai 2019 de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par Monsieur Christophe VALATX, en raison d’une candidature concurrente; 

Considérant que  l'opération envisagée par  Monsieur Christophe VALATX correspond à un agrandissement
d'exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil de contrôle fixé à 72
hectares  par  le  schéma directeur  régional  des  exploitations  agricoles (SDREA)  pour  les  départements  de
l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne; 

Considérant que la candidature concurrente de l’EARL LES GRAVASSES, avec l’entrée dans la société de
Monsieur Adrien DOS SANTOS, dans le cadre de son installation avec DJA en remplacement de Madame
Maryline ROUQUETTE, correspond à un agrandissement excessif dans la mesure où la surface totale qu'il est
envisagé de mettre en valeur excède le seuil fixé à 83 hectares par le SDREA; 
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Considérant que  l'opération envisagée par Monsieur  Christophe VALATX correspond à la priorité n° 6:
« autre agrandissement d'exploitation » du SDREA;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – Monsieur Christophe VALATX ayant son siège d’exploitation au « 80, route de Parisot » commune
de COUFOULEUX est autorisé à exploiter les parcelles n° ZB97, n° ZC16, n° ZC17, n° ZD32 et ZD33 d’une
superficie de 18,67 hectares, terres situées sur la commune de COUFOULEUX, appartenant à Monsieur Gérard
CATHALA.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration de
l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de
la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si le
bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en
place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-
4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations agricoles
(livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites données aux autres
demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre d’autres réglementations. Elle
ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt  Occitanie  et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et au preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région  Occitanie et affiché en mairie de  la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2019

Pour le Préfet et par délégation,

             Le Directeur régional de l’alimentation
                  de l’agriculture et de la forêt,

                signé

                   Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0184

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
                                                                                              Préfet de la Haute-Garonne,

Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1
à R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur HEINTZ Christophe auprès de la
direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude, enregistrée complète le 04/04/2019
sous le n° 11-19-054, relative à un bien foncier référencé section B 1673, d’une superficie totale
de 18,7033 ha, situé sur la commune de BOURIEGE, appartenant à la Commune de BOURIEGE ; 

Vu la demande concurrente pour exploiter une partie du même bien agricole, déposée initialement par
Monsieur CABANEL Arnaud, sis à BOURIGEOLE, auprès de la direction départementale des
territoires et de la mer de l’Aude, enregistrée complète le 24/01/2019 sous le n° 11-18-0206 ;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien agricole, déposée par Monsieur HEINTZ
Simon, sis à ALET LES BAINS, auprès de la direction départementale des territoires et de la mer de
l’Aude, enregistrée complète le 04/04/2019 sous le n° 11-19-0055 ;

Considérant que la concurrence partielle entre les trois demandes citées porte sur la parcelle relevant
du  contrôle des structures  référencée section B 1673 d’une superficie totale de 18,7033 ha, située sur
la commune de BOURIEGE et appartenant à la Commune de BOURIEGE ;
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Considérant la situation de Monsieur HEINTZ Christophe, dont le siège d’exploitation est situé
à ALET LES BAINS, qui exploite actuellement 118,08 ha, selon sa déclaration ; 

Considérant que  Monsieur HEINTZ Christophe, exploitera, après opération 136,7833 ha, selon sa
déclaration, soit une surface pondérée de 24,8800 ha ; 

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur HEINTZ Christophe correspond à la
priorité n° 6, Agrandissement d’exploitation à conforter, du schéma directeur régional des
exploitations agricoles ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur CABANEL Arnaud correspond à la
priorité n° 7, Autres installations, dudit schéma directeur ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur HEINTZ Simon correspond à la
priorité n° 4, Agrandissement d’exploitation à conforter/consolider suite à une installation récente
(dans la limite de 6 ans après l’acte d’installation), y compris dans le cadre d’une installation
progressive avec DJA, dudit schéma directeur ;

Considérant l’autorisation d’exploiter délivrée à HEINTZ Simon, candidat prioritaire ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles,
compte tenu des autorisations d’exploiter déjà accordées aux candidatures prioritaires ;

Considérant l'avis favorable de la section Structures et économie des exploitations de la Commission
départementale d'orientation de l'agriculture, lors de sa réunion du 25 juin 2019 ;

Arrête  :

Art. 1er. – Monsieur HEINTZ Christophe dont le siège d’exploitation sera situé à ALET LES BAINS
est autorisée à exploiter le bien foncier agricole soumis à autorisation d’une superficie
de 18,7033 hectares, situé sur la commune de BOURIEGE, appartenant à la Commune de
BOURIEGE et contenant la parcelle soumise à autorisation référencée section B 1673 sur la
commune de BOURIEGE.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si la parcelle sur laquelle porte l’autorisation n’a pas
été mise en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le
cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année
culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si la parcelle est louée, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation
personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural
et de la pêche maritime).
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Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la mer de l’Aude
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2019

Pour le Préfet et par délégation,
             Le Directeur régional de l’alimentation

                  de l’agriculture et de la forêt,

  signé

Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0185

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
Préfet de la Haute-Garonne,
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1
à R312-3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 25 novembre 2015 du préfet de la région Languedoc-Roussillon portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par Monsieur HEINTZ Simon auprès de la
direction départementale des territoires et de la mer de l’Aude, enregistrée complète le 04/04/2019
sous le n° 11-19-055, relative à un bien foncier référencé section B 1673, d’une superficie totale
de 18,7033 ha, situé sur la commune de BOURIEGE, appartenant à la Commune de BOURIEGE ; 

Vu la demande concurrente pour exploiter une partie du même bien agricole, déposée initialement par
Monsieur CABANEL Arnaud, sis à BOURIGEOLE, auprès de la direction départementale des
territoires et de la mer de l’Aude, enregistrée complète le 24/01/2019 sous le n° 11-18-0206 ;

Vu la demande concurrente pour exploiter le même bien agricole, déposée par Monsieur HEINTZ
Christophe, sis à ALET LES BAINS, auprès de la direction départementale des territoires et de la mer
de l’Aude, enregistrée complète le 04/04/2019 sous le n° 11-19-0054 ;

Considérant que la concurrence partielle entre les trois demandes citées porte sur la parcelle relevant
du  contrôle des structures  référencée section B 1673 d’une superficie totale de 18,7033 ha, située sur
la commune de BOURIEGE et appartenant à la Commune de BOURIEGE ;
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Considérant la situation de Monsieur HEINTZ Simon, dont le siège d’exploitation est situé à ALET
LES BAINS,  qui exploite actuellement 106,81 ha, selon sa déclaration ; 

Considérant que  Monsieur HEINTZ Simon, exploitera, après opération 125,5133 ha, selon sa
déclaration, soit une surface pondérée de 17,2400 ha ; 

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur HEINTZ Simon correspond à la
priorité n° 4, Agrandissement d’exploitation à conforter/consolider suite à une installation récente
(dans la limite de 6 ans après l’acte d’installation), y compris dans le cadre d’une installation
progressive avec DJA, du schéma directeur régional des exploitations agricoles ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur CABANEL Arnaud correspond à la
priorité n° 7, Autres installations, dudit schéma directeur ;

Considérant que l’opération envisagée par Monsieur HEINTZ Christophe correspond à la
priorité n° 6, Agrandissement d’exploitation à conforter, dudit schéma directeur ;

Considérant que la demande susvisée rentre dans le champ d’application du contrôle des structures et
qu’elle est conforme aux dispositions du schéma directeur régional des exploitations agricoles,
compte tenu des autorisations d’exploiter déjà accordées aux candidatures prioritaires ;

Considérant l'avis favorable de la section Structures et économie des exploitations de la Commission
départementale d'orientation de l'agriculture, lors de sa réunion du 25 juin 2019 ;

Arrête  :

Art. 1er. – Monsieur HEINTZ Simon dont le siège d’exploitation sera situé à ALET LES BAINS est
autorisée à exploiter le bien foncier agricole soumis à autorisation d’une superficie
de 18,7033 hectares, situé sur la commune de BOURIEGE, appartenant à la Commune de
BOURIEGE et contenant la parcelle soumise à autorisation référencée section B 1673 sur la
commune de BOURIEGE.

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si la parcelle sur laquelle porte l’autorisation n’a pas
été mise en culture avant l’expiration de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le
cas prévu à l’article L. 330-4 du code rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année
culturale qui suit celle de la fin du versement des aides. Si la parcelle est louée, l’année culturale à
prendre en considération est celle qui suit le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation
personnelle du demandeur change au regard du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural
et de la pêche maritime).

Art. 3. – La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 
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Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la mer de l’Aude
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2019

Pour le Préfet et par délégation,
             Le Directeur régional de l’alimentation

                  de l’agriculture et de la forêt,

 signé

Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0188

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de
l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC GUIRAUD (GUIRAUD Sébastien 
et Bertrand) auprès de la direction départementale des territoires de Tarn-et-Garonne, enregistrée le
20 décembre 2018 sous le n° 82180245 et complète le 28 janvier 2019, relative à un bien foncier 
agricole d’une superficie totale de 25,0791 ha appartenant à Madame BROUEL Monique sis sur la 
commune de LARRAZET ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée pour le même bien le 27/02/2019 par 
M. MIRAMONT Yoann , enregistrée sous le n° 82190040;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 13 mai 2019, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC GUIRAUD (GUIRAUD Sébastien et Bertrand);
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Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant la situation du GAEC GUIRAUD dont le siège d’exploitation est situé à Nobis -
82500 LARRAZET, qui exploite actuellement 196,4100 ha de surface agricole utile pondérée 
(SAUP), soit 98,205 ha par associé exploitant ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC GUIRAUD reviendrait à un agrandissement
de l’exploitation actuelle correspondant à la priorité n° 6-2 (autre agrandissement, réunion ou
concentration d’exploitation) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Considérant la situation de M. MIRAMONT Yoann dont le siège d’exploitation est situé à
LARRAZET et qui exploite actuellement 205,67 ha de surface agricole utile pondérée (SAUP) ;

Considérant que l’opération envisagée par M. MIRAMONT Yoann reviendrait à un agrandissement
de l’exploitation actuelle correspondant à la priorité n° 6-2 (autre agrandissement, réunion ou
concentration d’exploitation) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Arrête :

Art. 1er. – M. MIRAMONT Yoann dont le siège d’exploitation est situé à Las Bembeilles - 82500
LARRAZET est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie totale de 25,0791 ha : 
parcelles B 1171, 1172, 1174, 1177, 1178, 1179, 1191, 1192, 1193, 1194, 1432, 1433, 1434, 1435, 
1436, 1461, 1462, 1468, 1469, 1470, 1480, 1834, 1836, 1838, 1840 appartenant à Madame BROUEL 
Monique sis sur la commune de LARRAZET ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de Tarn-et-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la (ou des) commune(s) intéressée(s).
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 16 juillet 2019 

            Pour le Préfet et par délégation,
             Le Directeur régional de l’alimentation

                  de l’agriculture et de la forêt,

signé

                            Pascal AUGIER

3/3

DRAAF Occitanie - R76-2019-07-16-005 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à MIRAMONT Yoann
enregistré sous le n°82190040, d’une superficie de  25,0791  hectares 82



DRAAF Occitanie

R76-2019-07-15-007

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du

contrôle des structures au GAEC DUPRAT enregistré sous le

n°31/19/101, d’une superficie de  78,8134 hectares

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au

GAEC DUPRAT

DRAAF Occitanie - R76-2019-07-15-007 - Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures au GAEC DUPRAT
enregistré sous le n°31/19/101, d’une superficie de  78,8134 hectares 83



PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0239

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DUPRAT demeurant 24, Rue
Principale – 31210 POINTIS DE RIVIERE auprès de la direction départementale des territoires de la
Haute-Garonne, enregistrée le 1 Avril 2019 sous le n° 31/19/101 relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 78,8134 hectares appartenant au Gaec du TOULOUMET, à DUPLEICH Daniel,
GADEA Marie-Baptistine, Commune d’HUOS, BILAU Marie-Claire, DUPLEICH Georges,
DORBESSAN Jean, MARY Serge, PENE René, DUFOR Vicentine, RIBES Henri, Communauté de
commune HAUT COMMINGES, ADOUE Suzanne, ADOUE Michel, PENE Jeanne, TOULOUSE
Baptistine, CLAVERIE Louis, CLAVERIE Francis, MICAS Claudine, POUY Catherine, LASSERRE
Marie, LASSERRE Gérard, RICAUD Joel, DOUEIL Fabien, BURGALAT Bertrand, MARTINEAU
Simone, NOGUES Jacques, NOGUES René, RIBUOT Joelle, LASSERE Pierre ; 

Vu la demande concurrente pour exploiter, déposée par l’EARL DES SAPINETTES, demeurant 1106
chemin de la Côte Rouge demeurant 13 bis– 31210 MONTREJEAU auprès de la direction
départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 28 juin 2019 sous le n° 31/19/189 ,
portant concurrence partielle, à savoir 59,3889 hectares appartenant au Gaec du TOULOUMET,
DUPLEICH Daniel, DUPLEICH Jean Betrand, DUFOR Vicentine, BURGALAT Bertrand,
MARTINEAU Simone  Communauté de commune HAUT COMMINGES, Commune de HUOS,
GADEA Marie Baptistine ; MARTINEAU Simone, BURGALAT Bertrand ;
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Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DUPRAT correspond à un agrandissement;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DES SAPINETTES correspond à un
agrandissement ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DUPRAT correspond à la priorité n° 6 (autre
agrandissement) du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne,
du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que les opérations envisagées par l’EARL DES SAPINETTES correspondent à la
priorité n° 6, (autre agrandissement) du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de
la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DUPRAT conduit à une surface agricole utilisée
par associé exploitant 117,99 hectares.

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DES SAPINETTES vise à augmenter la surface
agricole utilisée par associé exploitant à 183,86 hectares.

Considérant que le seuil d’agrandissement excessif d’une exploitation agricole, en situation de
concurrence, est fixé par le SDREA pour les communes de HUOS, POINTIS DE RIVIERE et
GOURDAN POLIGNAN à 121 hectares ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DES SAPINETTES conduit à un agrandissement
excessif au regard des critères définis au 3° de l’article L331-1 et précisé dans le SDREA ;

Arrête  :

Art. 1er. –LE GAEC DUPRAT  dont le siège d’exploitation est situé 24, Rue Principale  – 31210
POINTIS DE RIVIERE est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 78,8134
hectares appartenant au Gaec du TOULOUMET, à DUPLEICH Daniel, GADEA Marie-Baptistine,
Commune d’HUOS, BILAU Marie-Claire, DUPLEICH Georges, DORBESSAN Jean, MARY Serge,
PENE René, DUFOR Vicentine, RIBES Henri, Communauté de commune HAUT COMMINGES,
ADOUE Suzanne, ADOUE Michel, PENE Jeanne, TOULOUSE Baptistine, CLAVERIE Louis,
CLAVERIE Francis, MICAS Claudine, POUY Catherine, LASSERRE Marie, LASSERRE Gérard,
RICAUD Joel, DOUEIL Fabien, BURGALAT Bertrand, MARTINEAU Simone, NOGUES Jacques,
NOGUES René, RIBUOT Joelle, LASSERE Pierre ; et correspondant aux parcelles ZA14, ZB99,
ZC32, ZC34, ZB40, ZB41, ZB42, ZB43, ZB99, ZB32, ZB13, ZA35, ZA58, ZA59, ZB106, ZB45,
ZB73, ZC16, ZB72, ZC78, ZB79, ZB4, ZK31, ZB75, ZC17 sur la commune d’ HUOS, ZB11, ZB31,
ZI47, B344, B353, B354, B355, B395, B396, B397, B398, ZA16, ZB12, ZB13, ZB14, ZB24, ZB30,
ZB46, ZI38, ZB15, ZB16, ZB32, C465, C482, ZB41, ZK31 sur la commune de POINTIS DE
RIVIERE, A794, A374, A375, C315, C340, C312, C313, C345, ZB41 sur la commune de CIER DE
RIVIERE, A692, A698, A699 sur la commune de GOURDAN POLIGNAN ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).
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Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations.

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2019

Pour le Préfet et par délégation,
                          Le Directeur régional de l’alimentation

                     de l’agriculture et de la forêt,

                                                                signé

                    Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0187

Arrêté portant autorisation d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
Préfet de la Haute-Garonne
Officier de la Légion d’honneur,
Officier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312- 1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du
Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à
M. Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter  déposée par le GAEC GUIRAUD (GUIRAUD Sébastien 
et Bertrand) auprès de la direction départementale des territoires de Tarn-et-Garonne, enregistrée le
20 décembre 2018 sous le n° 82180245 2018 et complète le 28 janvier 2019, relative à un bien 
foncier agricole d’une superficie totale de 25,0791 ha appartenant à Madame BROUEL Monique sis
sur la commune de LARRAZET ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter concurrente déposée pour le même bien le 27/02/2019 par 
M. MIRAMONT Yoann, enregistrée sous le n° 82190040 ;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région
Occitanie en date du 13 mai 2019, de prolongation du délai d'instruction de la demande
d'autorisation d'exploiter déposée par le GAEC GUIRAUD ;
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Considérant que les demandes susvisées rentrent dans le champ d’application du contrôle des
structures et qu’elles sont conformes aux dispositions du schéma directeur régional des
exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant la situation du GAEC GUIRAUD dont le siège d’exploitation est situé à Nobis -
82500 LARRAZET, qui exploite actuellement 196,4100 ha de surface agricole utile pondérée 
(SAUP) ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC GUIRAUD reviendrait à un agrandissement de
l’exploitation actuelle correspondant à la priorité n° 6-2 (autre agrandissement, réunion ou
concentration d’exploitation) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-
Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant la situation de M. MIRAMONT Yoann dont le siège d’exploitation est situé à
LARRAZET, qui exploite actuellement 205,67 ha de surface agricole utile pondérée (SAUP) ;

Considérant que l’opération envisagée par M. MIRAMONT Yoann reviendrait à un agrandissement
de l’exploitation actuelle correspondant à la priorité n° 6-2 (autre agrandissement, réunion ou
concentration d’exploitation) du schéma directeur régional des exploitations agricoles pour les
départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées,
du Tarn et du Tarn-et-Garonne  ;

Arrête :

Art. 1. –  Le GAEC GUIRAUD (GUIRAUD Sébastien et Bertrand) dont le siège d’exploitation est 
situé à Nobis - 82500 LARRAZET est autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie 
totale de 25,0791 ha : parcelles B 1171, 1172, 1174, 1177, 1178, 1179, 1191, 1192, 1193, 1194, 1432, 
1433, 1434, 1435, 1436, 1461, 1462, 1468, 1469, 1470, 1480, 1834, 1836, 1838, 1840 appartenant à 
Madame BROUEL Monique sis sur la commune de LARRAZET ;

Art. 2. – La présente autorisation sera périmée si le fonds n’a pas été mis en culture avant l’expiration
de l’année culturale qui suit la date de sa notification ou, dans le cas prévu à l’article L. 330-4 du code
rural et de la pêche maritime, avant l’expiration de l’année culturale qui suit celle de la fin du
versement des aides. Si le bien est loué, l’année culturale à prendre en considération est celle qui suit
le départ effectif du preneur en place, sauf si la situation personnelle du demandeur change au regard
du contrôle des structures (article L. 331-4 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  La présente autorisation n’est valable qu’au titre du contrôle des structures des exploitations
agricoles (livre III, titre III du code rural et de la pêche maritime). Elle ne préjuge en rien des suites
données aux autres demandes effectuées par le bénéficiaire de la présente autorisation dans le cadre
d’autres réglementations. Elle ne dispense en aucun cas ledit bénéficiaire d’entreprendre les
démarches au titre d’autres réglementations. 

Art. 4. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de Tarn-et-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire, au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la (ou des) commune(s) intéressée(s).
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 16 juillet 2019

            Pour le Préfet et par délégation,
             Le Directeur régional de l’alimentation

                  de l’agriculture et de la forêt,

signé

                            Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0240

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie,
préfet de la Haute-Garonne
Chevalier de la Légion d’honneur,
Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-
3, R331-1 à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant
schéma directeur régional des exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège,
de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-
Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M.
Pascal AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région
Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents
de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par le GAEC DUPRAT demeurant 24, Rue
Principale – 31210 POINTIS DE RIVIERE auprès de la direction départementale des territoires de la
Haute-Garonne, enregistrée le 1 Avril 2019 sous le n° 31/19/101 relative à un bien foncier agricole
d’une superficie de 78,8134 hectares appartenant au Gaec du TOULOUMET, à DUPLEICH Daniel,
GADEA Marie-Baptistine, Commune d’HUOS, BILAU Marie-Claire, DUPLEICH Georges,
DORBESSAN Jean, MARY Serge, PENE René, DUFOR Vicentine, RIBES Henri, Communauté de
commune HAUT COMMINGES, ADOUE Suzanne, ADOUE Michel, PENE Jeanne, TOULOUSE
Baptistine, CLAVERIE Louis, CLAVERIE Francis, MICAS Claudine, POUY Catherine, LASSERRE
Marie, LASSERRE Gérard, RICAUD Joel, DOUEIL Fabien, BURGALAT Bertrand, MARTINEAU
Simone, NOGUES Jacques, NOGUES René, RIBUOT Joelle, LASSERE Pierre ; 

Vu la demande concurrente pour exploiter, déposée par l’EARL DES SAPINETTES,  demeurant 1106
chemin de la Côte Rouge demeurant 13 bis– 31210 MONTREJEAU auprès de la direction
départementale des territoires de la Haute-Garonne, enregistrée le 28 juin 2019 sous le n° 31/19/189 ,
portant concurrence partielle, à savoir 59,3889 hectares appartenant au Gaec du TOULOUMET,
DUPLEICH Daniel, DUPLEICH Jean Betrand, DUFOR Vicentine, BURGALAT Bertrand,
MARTINEAU Simone  Communauté de commune HAUT COMMINGES, Commune de HUOS,
GADEA Marie Baptistine ; MARTINEAU Simone, BURGALAT Bertrand ; 

Direction régionale de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt Occitanie 1/3
Site Montpellier – Immeuble NÉOS – 697 Avenue Étienne MEHUL CA Croix d’Argent  CS 90077 - 34078 MONTPELLIER Cedex 3

Tél. 04 67 10 18 80 – Fax. 04 67 10 01 02
Courriel : s  tructures  .draaf-  occitanie  @agriculture.gouv.fr    http://draaf,occitanie,agriculture.gouv.fr/

DRAAF Occitanie - R76-2019-07-15-008 - Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole au titre du contrôle des structures à l’EARL DES SAPINETTES
enregistré sous le n°31/19/189, d’une superficie de  59,3889 hectares 92



Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DUPRAT correspond à un agrandissement;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DES SAPINETTES correspond à un
agrandissement ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DUPRAT correspond à la priorité n° 6 (autre
agrandissement) du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne,
du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que les opérations envisagées par l’EARL DES SAPINETTES correspondent à la
priorité n° 6, (autre agrandissement) du SDREA pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de
la Haute-Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Considérant que l’opération envisagée par le GAEC DUPRAT conduit à une surface agricole utilisée
par associé exploitant 117,99 hectares.

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DES SAPINETTES vise à augmenter la surface
agricole utilisée par associé exploitant à 183,86 hectares.

Considérant que le seuil d’agrandissement excessif d’une exploitation agricole, en situation de
concurrence, est fixé par le SDREA pour les communes de HUOS, POINTIS DE RIVIERE et
GOURDAN POLIGNAN à 121 hectares ;

Considérant que l’opération envisagée par l’EARL DES SAPINETTES conduit à un agrandissement
excessif au regard des critères définis au 3° de l’article L331-1 et précisé dans le SDREA ;

Arrête  :

Art. 1er. –L’EARL DES SAPINETTES  dont le siège d’exploitation est situé 1106, Chemin de la Côte
Rouge n’est pas autorisé à exploiter le bien foncier agricole d’une superficie de 59,3889 hectares
appartenant au GAEC du TOULOUMET, à DUPLEICH Daniel, GADEA Marie-Baptistine,
Commune d’HUOS, DUPLEICH Georges, DUFOR Vicentine, RIBES Henri, Communauté de
commune HAUT COMMINGES, BURGALAT Bertrand, MARTINEAU Simone ; et correspondant
aux parcelles ZC32, ZC34, ZA39, ZA14, ZB40, ZB41, ZB99, ZB32, ZA40, ZA16, ZB79, ZC18,
ZA35 sur la commune d’ HUOS, ZB11, ZB31 , ZB13, ZB14,  ZB12, ZB42 sur la commune de
POINTIS DE RIVIERE, A692 A698, A699 sur la commune de GOURDAN POLIGNAN ;

Art. 2. –  S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le
présent refus d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure
par le préfet de région de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est
compris entre 304,90 € et 914,70 € par hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. –  Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de
l’agriculture et de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires de la Haute-Garonne
sont chargés, chacun en ce qui les concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au
demandeur, au propriétaire et au preneur en place, publié au recueil des actes administratifs de la
préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la commune intéressée.
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Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2019

Pour le Préfet et par délégation,
                          Le Directeur régional de l’alimentation

                     de l’agriculture et de la forêt,

                                                                 signé

                    Pascal AUGIER
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PRÉFET DE LA RÉGION OCCITANIE

Direction régionale de l’agriculture,
de l’alimentation et de la forêt

Service régional de l’agriculture
et de l’agroalimentaire

AGRI N°R76-2019-0182

Arrêté portant refus d’exploiter un bien agricole 
au titre du contrôle des structures

Le préfet de la région Occitanie
                                                                                        préfet de la Haute-Garonne

                                      Chevalier de la Légion d’honneur,
                                Chevalier de l’ordre national du Mérite,

Vu le code rural et de la pêche maritime dans ses articles L312-1, L331-1 à L331-12, R312-1 à R312-3, R331-1
à R331-12 ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2016 du préfet de la région Languedoc-Roussillon-Midi-Pyrénées portant schéma
directeur régional des exploitations agricoles pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-
Garonne, du Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne ;

Vu l’arrêté du 10 novembre 2018 du préfet de la région Occitanie portant délégation de signature à M. Pascal
AUGIER directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt pour la région Occitanie ;

Vu l’arrêté du 07 mars 2019 n°R 76-2019-49/DRAAF du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture
et de la forêt de la région Occitanie portant subdélégation de signature à certains agents de la DRAAF ;

Vu la demande d’autorisation d’exploiter déposée par l’EARL LES GRAVASSES (Madame ROUQUETTE
Maryline et Monsieur PASTRE Bernard) ayant son siège d’exploitation au « 159, route de Ladin » commune
de  LISLE-SUR-TARN,  enregistrée  le  19  avril  2019  sous  le  n°  81193027,  auprès  de  la  direction
départementale des territoires du Tarn, relative à un bien foncier agricole d’une superficie de 51,20 hectares,
terres situées sur la commune de COUFOULEUX, appartenant à Monsieur Gérard CATHALA (18,67 ha), à
Madame Martine DELSOL (6,64 ha) et à Monsieur Robert FERRARI (25,89 ha);

Vu la  demande  d’autorisation  d’exploiter  concurrente  partielle,  concernant  la  mise  en  valeur  de  18,67
hectares appartenant à Monsieur Gérard CATHALA, déposée par Monsieur Christophe VALATX ayant son
siège d’exploitation au « 80, route de Parisot » commune de COUFOULEUX, enregistrée le 21 janvier 2019
sous le n° 81192962;

Vu la décision du directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et de la forêt de la région Occitanie en
date du 13 mai 2019 de prolongation du délai d'instruction de la demande d'autorisation d'exploiter déposée
par Monsieur Christophe VALATX, en raison d’une candidature concurrente; 

Considérant  que  l'opération  envisagée par l’EARL LES GRAVASSES,  avec l’entrée  dans la  société  de
Monsieur Adrien DOS SANTOS, dans le cadre de son installation avec DJA en remplacement de Madame
Maryline ROUQUETTE, correspond à un agrandissement excessif dans la mesure où la surface totale qu'il est
envisagé  de  mettre  en  valeur  excède  le  seuil  fixé  à  83  hectares  par  le  schéma  directeur  régional  des
exploitations agricoles (SDREA) pour les départements de l’Ariège, de l’Aveyron, de la Haute-Garonne, du
Gers, du Lot, des Hautes-Pyrénées, du Tarn et du Tarn-et-Garonne;
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Considérant que  la candidature concurrente partielle de Monsieur Christophe VALATX correspond à un
agrandissement d'exploitation dont la surface totale qu'il est envisagé de mettre en valeur excède le seuil de
contrôle fixé à 72 hectares par le SDREA; 

Considérant que   la candidature concurrente partielle de Monsieur  Christophe VALATX correspond à  la
priorité n° 6: « autre agrandissement d'exploitation » du SDREA;

A r r ê t e  :

Art. 1er. – L’EARL LES GRAVASSES (Madame ROUQUETTE Maryline et Monsieur PASTRE Bernard)
ayant son siège d’exploitation au « 159, route de Ladin » commune de LISLE-SUR-TARN, avec l’installation
DJA de Monsieur Adrien DOS SANTOS en remplacement de Madame Maryline ROUQUETTE,  n’est pas
autorisée à exploiter les parcelles n° ZB97, n° ZC16, n° ZC17, n° ZD32 et ZD33 d’une superficie de 18,67
hectares, appartenant à Monsieur Gérard CATHALA sur la commune de COUFOULEUX, pour les raisons
précisées dans les considérant du présent arrêté.

Art. 2. – S’il est constaté que le bien foncier agricole objet de la demande est exploité malgré le présent refus
d’exploiter, le contrevenant s’expose à des sanctions pécuniaires après mise en demeure par le préfet de région
de régulariser sa situation. Le montant desdites sanctions pécuniaires est compris entre 304,90 € et 914,70 € par
hectare (article L. 331-7 du code rural et de la pêche maritime).

Art. 3. – Le secrétaire général aux affaires régionales, le directeur régional de l’alimentation, de l’agriculture et
de la forêt Occitanie et le directeur départemental des territoires du Tarn sont chargés, chacun en ce qui les
concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera notifié au demandeur, au propriétaire et preneur en place,
publié au recueil des actes administratifs de la préfecture de la région Occitanie et affiché en mairie de la
commune intéressée.

Vous disposez d’un délai de deux mois à compter de la notification de la présente décision pour
déposer : 

• soit un recours gracieux devant le préfet ou un recours hiérarchique devant le ministre en
charge de l’agriculture ;

• soit un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Dans le cas d’un recours gracieux ou hiérarchique, en cas de nouveau refus exprès ou tacite (par
absence de réponse dans les deux mois du recours), vous disposez d’un nouveau délai de deux mois
pour déposer un recours contentieux devant le tribunal administratif de céans.

Fait à Montpellier, le 15 juillet 2019

            Pour le Préfet et par délégation,
             Le Directeur régional de l’alimentation

                  de l’agriculture et de la forêt,

   signé

                            Pascal AUGIER
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LABELLISATION INFORMATION JEUNESSE
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n°58/2019 

 
portant modification de la composition du conseil d’administration 

de la Caisse d’Allocations Familiales du Gers 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4,  

Vu l’arrêté ministériel n°41/2018 du 26 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil 
d’Administration de la Caisse d’Allocations Familiales du Gers, modifié le 17 mai 2018 et le 3 avril 2019 ;  

Vu l'arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de l’antenne 
de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de l'Union Nationale et Union Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) ; 

Vu la proposition du Mouvement des Entreprises de France (MEDEF) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 26 janvier 2018 portant nomination des membres du Conseil d’Administration de 
la Caisse d’Allocations Familiales est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des associations familiales désignés au titre de l'Union Nationale et Union 
Départementale des Associations Familiales (UNAF/UDAF) sont désignés :  

- Monsieur Gérard DUCUNS en tant que titulaire en remplacement de Madame Claire MEUNIER, 

- Madame Viviane KLAWCZYNSKI en tant que titulaire en remplacement de Monsieur William MAGLIN, 

- Madame Marie FOUACHE IDRAC en tant que suppléante en remplacement de Madame Catalina POTENZA. 

Dans la liste des représentants des employeurs désignés au titre du Mouvement des Entreprises de France 
(MEDEF) :  

- Monsieur Yannick NEDELLEC est démandaté. Le siège de titulaire devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de sécurité 
sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes Administratifs de la 
de la région. 
 
 

Fait à Bordeaux, le 17 juillet 2019 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit des 
organismes de sécurité sociale 

 
Hubert VERDIER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

 
ARRETE n° 61/2019 

 
portant modification de la composition du conseil  

de la Caisse Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron 
 

La ministre des solidarités et de la santé 
 

Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2, R. 211-1, D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°63/2018 du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron, modifié le 14 mai 2019 ; 

Vu l'arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération Générale du Travail - Force Ouvrière (CGT-FO) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 

L’arrêté ministériel en date du 19 mars 2018 portant nomination des membres du conseil de la Caisse 
Primaire d’Assurance Maladie de l'Aveyron est modifié comme suit : 

Dans la liste des assurés sociaux désignés au titre de la Confédération Générale du Travail - Force 
Ouvrière (CGT-FO) est nommée :  

- Madame Annie MORI en tant que titulaire en remplacement de Monsieur Jean-Claude MARMIESSE. 

Le poste de suppléant devient vacant. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 18 juillet 2019 
 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit 
des organismes de sécurité sociale 
 

 
 Hubert VERDIER 
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MINISTERE DES SOLIDARITES ET DE LA SANTE 

 

ARRETE n°60/2019 
 

portant modification des membres du Conseil Départemental des Hautes-Pyrénées de l’URSSAF 
 de Midi-Pyrénées 

 
La ministre des solidarités et de la santé 

 

 
Vu le code de la sécurité sociale et notamment les articles L. 212-2 et D.231-1 à D.231-4 ;  

Vu l’arrêté ministériel n°33/2018 du 18/01/2018 modifié portant nomination des membres du Conseil 
Départemental des Hautes-Pyrénées de l’URSSAF de Midi-Pyrénées, modifié le 8 mars 2019 ; 

Vu l'arrêté du 16 janvier 2019 portant délégation de signature à Monsieur Hubert VERDIER, chef de 
l’antenne de Bordeaux de la mission nationale de contrôle et d’audit des organismes de sécurité sociale ; 

Vu la proposition de la Confédération des Petites et Moyennes Entreprises (CPME) ; 

A R R Ê T E 

Article 1 
 
L’arrêté ministériel en date du 18/01/2018 portant nomination des membres du Conseil Départemental des 
Hautes-Pyrénées de l’URSSAF de Midi-Pyrénées est modifié comme suit : 

Dans la liste des représentants des travailleurs indépendants désignés au titre de la Confédération des 
Petites et Moyennes Entreprises (CPME) sont nommées : 

- Madame Cynthia KLEIN en tant que titulaire en remplacement de Madame Nathalie HUBERT, 

- Madame Nathalie HUBERT en tant que suppléante en remplacement de Madame Cynthia KLEIN. 

Article 2 

Le Chef de l’antenne de Bordeaux de la Mission Nationale de Contrôle et d’Audit des organismes de 
sécurité sociale est chargé de l’exécution du présent arrêté, qui sera publié au Recueil des Actes 
Administratifs de la de la région. 
 
 
 
 

Fait à Bordeaux, le 18 juillet 2019 
 

La ministre des solidarités et de la santé, 
Pour la ministre et par délégation ; 

 
Le Chef d’antenne de Bordeaux 
de la Mission Nationale de Contrôle et d’audit 
des organismes de sécurité sociale 

 
 Hubert VERDIER 
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Arrêté de suppléance du préfet de région pour la période du 20 juillet au

21 juillet 
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